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DU CONSEIL-EXÉCUTIF

aux préfets concernant Vapplication de la loi sur

l'organisation des autorités judiciaires.

(1er octobre 1847.)

— —

Nous apprenons qu'il s'est élevé des doutes au sujet de

l'application de la loi sur l'organisation des autorités judiciaires.
Afin d'empêcher qu'il n'en résulte une perturbation nuisible

au service des autorités et des fonctionnaires et contraire
aux lois organiques existantes, nous croyons devoir vous rendre

attentif à l'article 76 de la loi du 31 juillet 1847 sur
l'organisation des autorités judiciaires portant que cette loi
entrera en vigueur avec les Codes de procédure civile et de
procédure criminelle.

Or, le Code de procédure criminelle n'étant pas encore
promulgué, il ne peut être question de l'application de la loi sur
l'organisation des autorités judiciaires en matière pénale, aussi

longtemps que le Code d'instruction criminelle n'aura pas été
mis en vigueur.

La loi du 31 juillet 1847 n'est donc applicable pour le
moment qu'en matière civile.

Berne le Ier octobre 1847.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Vice-Président,
Alex. FUNK.

Le Chancelier
A. WEYERMANN.



— 330 —

tts&wtÄtta
DU CONSEIL-EXÉCUTIF

aux préfets i dispensant les Itessortissans du canton
de Schaffhouse du paiement des droits d,habitation

et d'entra(je.
(25 octobre 1847).

—— ^—

A l'occasion d'une demande qui nous a été adressée sur le

point de savoir si les ressorlissans du canton de Schaffhouse

doivent être considérés comme exempts du paiement de la taxe
d'habitation. Nous vous informons pour la gouverne des

communes de votre district, que Schaffhouse ayant, par sa déclaration

des 8 et 21 juillet 1823, adhéré subséquemment au
concordat du 10 juillet 1819 sur le libre établissement, les

citoyens de cet Etat sont dispensés du paiemenfdes droits
d'habitation et d'entrage aussi bien que ceux des autres cantons
énumérés dans la circulaire du 25 novembre 1846.

Berne le 25 octobre 1847.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Vice-Président,
Alex. FUNK.

Le Chancelier,
A. WEYERMANN.
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